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Interdire la garde à l'attache des chiens : 
Un enjeu crucial pour de nombreux citoyens et citoyennes.

Le bien-être et la protection des animaux est une préoccupation grandissante dans notre communauté. Nous comptons sur notre administration municipale pour être à l'écoute de nos préoccupations sur ces enjeux et pour améliorer la règlementation à cet effet.

Pourquoi interdire la garde à l'attache des chiens ?

1) Un enjeu de bien-être animal

2) Un enjeu de sécurité publique

3) Réduire les possibles nuisances 

Les chiens sont des animaux sociaux qui méritent d’être traités comme des membres de la famille à part entière et non de passer leur vie au bout d’une chaîne.  L'interdiction de la garde à l'attache des chiens ne vise évidemment pas les formes d'attache temporaires qui ne nuisent pas au bien-être des chiens. Elle vise plutôt la pratique qui consiste à garder un chien attaché à un objet fixe (niche, poteau ou autre) en continu ou pour des périodes prolongées. 

2) Un enjeu de bien-être animal

Les chiens gardés à l’attache risquent davantage de se blesser – voire de s’étrangler – en s’emmêlant dans leur dispositif d’attache. Ils sont soumis à des températures et à des conditions météorologiques extrêmes.  Isolés, privés de la possibilité de socialiser, de jouer, de faire de l’exercice ou d’exprimer leurs comportements naturels, les chiens maintenus à l’attache développent de graves problèmes d’ennui et de frustration, menant éventuellement à de la détresse psychologique. 

Avis d’experts :
« Les chiens sont des animaux sociaux dont le bien-être dépend de la possibilité d'avoir des contacts normaux avec d'autres membres de leur espèce. En empêchant les chiens d'adopter des comportements essentiels à leur bien-être mental, l'attache peut entraîner le développement de comportements stéréotypés ou de troubles compulsifs, qui sont tous deux des signes de détresse psychologique.» 

-Dr Enid Stiles DVM MSc, vétérinaire présidente du groupe de travail sur le bien-être animal de la World Veterinary Association et ancienne présidente de l'Association canadienne des médecins vétérinaires (CVMA)





2) Un enjeu de sécurité publique

Les carences qui découlent de la privation de contacts sociaux peuvent transformer un chien à l’origine docile et amical en un animal anxieux, dépressif ou encore hyperactif. Les chiens enchaînés régulièrement pour des périodes prolongées suscitent des inquiétudes quant à la sécurité du public. Incapables de fuir ou de s’échapper, ces chiens sont plus facilement agressifs face à ce qu’ils perçoivent comme une menace. De plus, le fait d’être constamment limités dans leurs déplacements stimule leur instinct de territorialité, ce qui peut aussi entraîner chez eux un comportement agressif. 

En effet, des études ont démontré que les chiens attachés en permanence sont près de trois fois plus enclins à mordre que ceux qui ne le sont pas et plus de cinq fois plus susceptibles de mordre des enfants[footnoteRef:1]. [1:  “Breeds of Dogs Involved in Fatal Human Attacks in the United States between 1979 and 1998”
Sacks, J.J.; Sinclair, L.; Gilchrist, J.; Golab, G.C.; Lockwood, R. Journal of the American Medical Association, September 2000, Vol. 217, Issue 6, 836-40.
] 


3) Réduire les possibles nuisances 

Laissés sans surveillance, souffrant d’ennui et d’isolement, les chiens enchaînés en quasi-permanence, ont tendance à aboyer et à hurler, ce qui peut déranger le voisinage. Encadrer la détention à l’attache peut réduire efficacement ces nuisances en permettant aux chiens d’être épanouis et bien socialisés.


COMMENT CELA EST-IL ENCADRÉ AILLEURS ?
Garder un chien enchaîné en permanence est interdit en Autriche, en Allemagne, en Suisse, ainsi que dans une vingtaine d’états américains dont la Californie, le Delaware, le Nevada, l’Oregon, le Rhode Island et le Texas. La pratique est également interdite dans plus de 120 municipalités à travers les États-Unis et le Canada, y compris dans plusieurs municipalités du Québec. Les provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse ont également reconnu les dangers – à la fois pour le public et pour les chiens – associés à cette pratique, et elles ont adopté des lois qui l’interdisent.


À PRIVILÉGIER DANS LA RÉDACTION D’UNE DISPOSITION RÈGLEMENTAIRE

La garde à l’attache peut être encadrée de l’une des façons suivantes :

· Interdire la pratique sans supervision directe (le plus simple et facile d’application)

· Interdire la pratique pendant plus d’un certain nombre d’heures consécutives par période de 24 heures (Période permise assez courte pour permettre une vérification, par exemple 3 heures)

· Interdire la pratique à l’intérieur d’une certaine plage horaire.  
Par exemple, une plage horaire pendant laquelle la garde à l’attache est interdite. (Exemple entre 18h et 8hrs le matin)





Autres considérations dans la rédaction de la disposition

· Interdire la garde à l’attache sans supervision directe d’animaux qui n’ont pas atteint l’âge adulte, qui sont malades, qui sont blessés ou qui ne sont pas stérilisés.

· Interdire la garde à l’attache lors de conditions climatiques extrêmes.

· Préciser le dispositif d’attache permis, notamment en rendant obligatoire l’utilisation d’un dispositif d’attache qui :
▪ ne risque pas de se coincer ou de se raccourcir, notamment en s’enroulant autour d’un   obstacle; n’entraîne pas d’inconfort, notamment en raison de son poids;
▪ et est de longueur suffi sante pour permettre au chien de changer de position et de se mouvoir confortablement.

EXEMPLE DE DISPOSITION RÈGLEMENTAIRE EXEMPLAIRE

Déﬁnitions
Dans la présente section :
1°  « Attaché » désigne le fait, pour un chien, d’être enchaîné, ﬁxé ou attaché par quelconque moyen, à un objet ﬁxe.
2° « Supervision directe » désigne un état de fait où le propriétaire ou gardien d’un chien est physiquement accessible au chien et bénéﬁcie d’une vue non obstruée sur l’animal.

Garde à l’attache

Il est interdit de garder un chien attaché sans supervision directe.

Il est interdit de garder un chien attaché à l’extérieur lors de conditions climatiques extrêmes, notamment lors de tempêtes de neige, de pluie abondante, de températures au-dessous de 00 C s’il s’agit d’un chien à poil court, ou au-dessus de 250 C.

Tout dispositif de contention, notamment une chaîne ou une corde, utilisé pour garder un chien attaché doit être conforme aux exigences suivantes :
1° il ne risque pas de se coincer ou de se raccourcir, notamment en s’enroulant autour d’un obstacle;
2° il n’entraîne pas d’inconfort pour le chien, notamment en raison de son poids;
3° il est de longueur sufﬁsante pour permettre au chien de changer de position et de se mouvoir confortablement.

Exemple de Montréal

Règlement sur l’encadrement des animaux domestiques
 (21-012)

32. Il est interdit de maintenir un animal attaché au moyen d’un dispositif de contention, notamment une chaîne ou une corde, pour une période excédant 3 heures.

Tout dispositif de contention doit être conforme aux exigences suivantes :
1° il ne risque pas de se coincer ou de se raccourcir, notamment en s’enroulant autour d’un obstacle;
2° il n’entraîne pas d’inconfort ou de douleur chez l’animal, notamment en raison de son poids;
3° il permet à l’animal de se mouvoir sans danger ni contrainte


DIVERS EXEMPLES DE DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES MUNICIPALES
 
• Baie-D’Urfé, Québec : Un animal ne peut être attaché pendant plus de 4 heures sans surveillance. Règlement No VA-1170 Concernant les animaux, art.12.  
  
• Brossard, Québec : Il est interdit de garder un chien attaché dehors pendant une période de plus de 3 heures consécutives. Règlement N° 219 (règlement relatif au contrôle des animaux), art. 21(4). 

• Côte-Saint-Luc, Québec : Il est illégal de laisser un chien attaché sans surveillance pendant plus de 15 minutes. Règlement No 2555 art. 3.2. 
 
• Disraeli, Québec :  Il est interdit de laisser un animal à l’extérieur lorsque la température descend sous -15oC ou monte en haut de 25oC. Règlement N°2017-RM-SQ-4, art. 10.9. 

• Hudson, Québec: Un chien ne peut être enchaîné dehors pendant plus de 3 heures consécutives. By-Law No 650-2014, Concerning Pets.

• Morin-Heights, Québec: Un chien ne peut être enchaîné dehors pendant plus de 3 heures consécutives. By-Law 503-2013, Regarding Animal Control, art. 9.4.

• Piedmont, Québec: Un chien ne peut être enchaîné dehors pendant plus de 3 heures consécutives. Règlement N° 819-13 concernant les animaux, S.3, art. 21.

• Sainte-Agathe-des-Monts, Québec: Un chien ne peut être enchaîné dehors pendant plus de 3 heures consécutives ou lorsque le gardien est absent pour une période prolongée. Règlement 2021-M-311, art. 7.10. 

• Sainte-Lucie-des-Laurentides, Québec: Un chien ne peut être enchainé dehors pendant plus de 3 heures consécutives ou lorsque le gardien est absent pour une période prolongée. Règlement 607-21 abrogeant et remplaçant le règlement 578-18 « Contrôle des animaux », art. 7.10. 

• Sherbrooke, Québec: Un chien ne peut être enchaîné dehors pendant plus de 12 heures consécutives par période de 24 heures. Règlement No 1, Titre 5- Protection de la personne et de la propriété, Contrôle et garde responsable des animaux, c P.10(4), art. 5.10.27).

• Mississauga, Ontario : Un chien ne peut être enchaîné dehors sans supervision, et si l’animal est sous supervision, il ne peut être enchaîné plus de 4 heures consécutives par période de 24 heures. De plus, un chien ne peut être dehors lors de températures extrêmes. Animal Care and Control By-Law 0098-04, art. 14 et 20.1 (3) et (6).  
 
• Calgary, Alberta : Un chien ne peut être enchaîné dehors sans supervision. Responsible Pet Ownership Bylaw 23M2006, art.17.

• Burnaby, Colombie-Britannique : Un chien ne peut être enchaîné à l’extérieur pendant plus de 1 heure par jour sans supervision. Burnaby Animal Control Bylaw 1991, Bylaw No 13334.

• Central Okanagan Regional District (Kelowna, Lake Country, Peachland, West Kelowna), Colombie-Britannique : Un chien ne peut être enchaîné à un objet ﬁxe pendant plus de 4 heures consécutives par période de 24 heures. RDCO Responsible Dog Ownership Bylaw No 1343, art.5.24.

• Chetwynd, Colombie-Britannique : Un chien ne peut être enchaîné à un objet ﬁxe sur une propriété vacante. Dog Control, Licensing and Ticketing, Bylaw No 908, 2009, art. 11.15(c).

• Nanaimo, Colombie-Britannique : L’animal ne peut rester attaché à un objet fixe pour plus de 2h pendant une période de 24h. Bylaw NO. 7316, Animal responsibility bylaw (A Bylaw to Establish Provisions for Animal Welfare, Control, Licensing, Duties of Animal Owners, Penalties, and Enforcement in the City of Nanaimo), art. 37(e)
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